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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CEE) N" 2633/84 DE LA COMMISSION
du 18 septembre 1984

fixant les prélèvements à l'importation applicables aux céréales, aux farines et
aux gruaux et semoules de froment ou de seigle

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement (CEE) n° 2727/75 du Conseil, du
29 octobre 1975, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ('), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 1018/84 (*), et
notamment son article 13 paragraphe 5,

vu le règlement n0 129 du Conseil relatif à la valeur de
l'unité de compte et aux taux de change à appliquer
dans le cadre de la politique agricole commune (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n° 2543/73 (4), et notamment son article 3,

vu l'avis du comité monétaire,

considérant que les prélèvements applicables à l'im
portation des céréales, des farines de blé et de seigle et
des gruaux et semoules de blé ont été fixés par le
règlement (CEE) n° 2221 /84 Q et tous les règlements
ultérieurs qui l'ont modifié ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de
retenir pour le calcul de ces derniers :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles

à l'intérieur d'un écart instantané maximal au

comptant de 2,25 %, un taux de conversion basé
sur leur taux pivot, affecté du coefficient prévu à
l'article 2 ter paragraphe 2 du règlement (CEE)
n0 974/71 , modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) n0 855/84,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion
basé sur la moyenne arithmétique des cours de
change au comptant de chacune de ces monnaies,
constaté pendant une période déterminée, par
rapport aux monnaies de la Communauté visées au
tiret précédent, et du coefficient précité,

ces cours de change étant ceux constatés le
17 septembre 1984 ;
considérant que l'application des modalités rappelées
dans le règlement (CEE) n0 2221 /84 aux prix d'offre et
aux cours de ce jour, dont la Commission a connais
sance, conduit à modifier les prélèvements actuelle
ment en vigueur conformément à l'annexe du présent
règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
Les prélèvements à percevoir à l'importation des
produits visés à l'article 1 er points a), b) et c) du règle
ment (CEE) n0 2727/75 sont fixés à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 septembre
1984.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 septembre 1984.
Par la Commission

Poul DALSAGER

Membre de la Commission

(') JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
O JO n' L 107 du 19. 4. 1984, p. 1 .
O JO n0 106 du 30. 10. 1962, p. 2553/62.
(♦) JO n0 L 263 du 19. 9. 1973, p. 1 .
(4 JO n" L 205 du 1 . 8 . 1984, p. 1 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 18 septembre 1984, fixant les prélèvements à
l'importation applicables aux céréales, aux fàrines et aux gruaux et semoules de froment ou

de seigle
(en Écus / t)

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises Prélèvements

10.01 B I Froment (blé) tendre et méteil 65,82
10.01 B II Froment (blé) dur 104,97(')0
10.02 Seigle 74,73 O
10.03 Orge 64,95
10.04 Avoine 36,12
10.05 B Maïs, autre que maïs hybride II

destiné à l'ensemencement 39,05 (2)O
10.07 A Sarrasin 0
10.07 B Millet o o
10.07 C Sorgho 79,20 0
10.07 D I Triticale 0
10.07 D II Autres céréales o o
11.01 A Farines de froment (blé) ou deI

méteil 105,43
11.01 B Farines de seigle 117,91
1 1 .02 A I a) Gruaux et semoules de froment (blé)

dur 175,87
1 1.02 A I b) Gruaux et semoules de froment (blé)

tendre 114,32

(') Pour le froment (blé) dur, originaire du Maroc et transporte directe
ment de ce pays dans la Communauté, le prélèvement est diminué de
0,60 Écu par tonne.

O Conformément au règlement (CEE) n° 435/80, les prélèvements ne
sont pas appliqués aux produits originaires des États d'Afrique, des
Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires d'outre-mer et
importés dans les départements français d'outre-mer.

O Pour le maïs originaire des États d'Afrique, des Caraïbes et du Paci
fique ou des pays et territoires d'outre-mer, le prélèvement à l'impor
tation dans la Communauté est diminué de 1,81 Écu par tonne.

(4) Pour le millet et le sorgho originaires des États d'Afrique, des
Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires d'outre-mer, le
prélèvement à l'importation dans la Communauté est diminué de
50 % .

O Pour le froment (blé) dur et l'alpiste produits en Turquie et directe
ment transportés de ce pays dans la Communauté, le prélèvement est
diminué de 0,60 Écu par tonne.

O Le prélèvement perçu à l'importation de seigle produit en Turquie et
directement transporté de ce pays dans la Communauté est défini par
les règlements (CEE) n0 1180/77 du Conseil et (CEE) n0 2622/71 de
la Commission.

O Lors de l'importation du produit relevant de la sous-position
10.07 D I rTriticale), il est perçu le prélèvement applicale au seigle.
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RÈGLEMENT (CEE) N° 2634/84 DE LA COMMISSION
du 18 septembre 1984

fixant les primes s'ajoutant aux prélèvements à l'importation pour les céréales, la
farine et le malt

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,
vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil, dû
29 octobre 1975, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ('), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 1018/84 (2), et
notamment son article 15 paragraphe 6,

vu le règlement n° 129 du Conseil relatif à la valeur de
l'unité de compte et aux taux de change à appliquer
dans le cadre de la politique agricole commune (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 2543/73 (4), et notamment son article 3,
vu l'avis du comité monétaire,

considérant que les primes s'ajoutant aux prélèvements
pour les céréales et le malt ont été fixées par le règle
ment (CEE) n° 2222/84 (*) et tous les règlements ulté
rieurs qui l'ont modifié ;
considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de
retenir pour le calcul de ces derniers :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles

à l'intérieur d'un écart instantané maximal au
comptant de 2,25 %, un taux de conversion basé
sur leur taux pivot, affecté du coefficient prévu à
l'article 2 ter paragraphe 2 du règlement (CEE)

n0 974/71 , modifie en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 855/84,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion
basé sur la moyenne arithmétique des cours de
change au comptant de chacune de ces monnaies,
constaté pendant une période déterminée, par
rapport aux monnaies de la Communauté visées au
tiret précédent, et du coefficient précité,

ces cours de change étant ceux constatés le
17 septembre 1984 ;

considérant que, en fonction des prix caf et des prix
caf d'achat à terme de ce jour, les primes s'ajoutant aux
prélèvements actuellement en vigueur doivent être
modifiées conformément à l'annexe du présent règle
ment,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
Les primes qui s'ajoutent aux prélèvements fixés à
l'avance pour les importations de céréales et de malt
visées à l'article 15 du règlement (CEE) n0 2727/75
sont fixées conformément à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 septembre
1984.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 septembre 1984.
Par la Commission

Poul DALSAGER

Membre de la Commission

(') JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
O JO n° L 107 du 19. 4. 1984, p. 1 .
O JO n° 106 du 30. 10 . 1962, p. 2553/62.
(*) JO n» L 263 du 19. 9 . 1973, p. 1 .
O JO n° L 205 du 1 . 8 . 1984, p. 4.
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 18 septembre 1984, fixant les primes s'ajoutant aux
prélèvements à l'importation pour les céréales, la farine et le malt

A. Céréales et farines

(en Écus / t)
Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises
Courant 1 " terme 2' terme 3e terme

9 10 11 12

10.01 B I Froment (blé tendre et méteil) 0 0 0 0

10.01 B II Froment (blé) dur 0 2,61 2,61 0

10.02 Seigle 0 0 0 0

10.03 Orge 0 0 0 0

10.04 Avoine 0 0 0 0

10.05 B Maïs, autre que maïs hybride destiné à l'ensemen llIll.\
cement 0 10,57 10,57 15,26

10.07 A Sarrasin 0 0 0 0

10.07 B Millet 0 0 0 0

10.07 C Sorgho 0 0 0 0

10.07 D Autres céréales 0 0 0 0

11.01 A Farines de froment (blé) ou de méteil 0 0 0 0

B. Malt

(en Écus / t)
Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises
Courant 1 er terme 2e terme 3e terme 4* terme

9 10 U 12 1

11.07 A I (a) Malt de froment (blé), non torréfié, présenté
sous forme de farine 0 0 0 0 0

1 1.07 A I (b) Malt de froment (blé), non torréfié, présenté
autrement que sous forme de farine 0 0 0 0 0

1 1.07 A II (a) Malt autre que de froment (blé), non torréfié,
présenté sous forme de farine 0 0 0 0 0

1 1.07 A II (b) Malt autre que de froment (blé), non torréfié,
présenté autrement que sous forme de farine 0 0 0 0 0

1 1.07 B Malt torréfié 0 0 0 0 0
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RÈGLEMENT (CEE) N» 2635/84 DE LA COMMISSION
du 13 septembre 1984

relatif à l'ouverture d'une adjudication permanente pour l'exportation de 110 000
tonnes de seigle détenues par l'organisme d'intervention allemand

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,
vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil, du 29
octobre 1975, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ('), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 1018/84 (2), et
notamment son article 7 paragraphe 5,
considérant que l'article 3 du règlement (CEE) n°
2738/75 du Conseil, du 29 octobre 1975, fixant les
règles générales de l'intervention dans le secteur des
céréales ('), dispose que la mise en vente des céréales
détenues par l'organisme d'intervention s'effectue par
voie d'adjudication ;
considérant que le règlement (CEE) n° 1836/82 de la
Commission (4) fixe les procédures et les conditions de
la mise en vente des céréales détenues par les orga
nismes d'intervention ;

considérant que, par communication du 6 septembre
1984, la république fédérale d'Allemagne a fait part à
la Commission de son désir de remettre en vente, aux
fins d'exportation vers les pays tiers, une quantité de
1 1 0 000 tonnes de seigle détenues par son organisme
d'intervention ; qu'il peut être donné suite à cette
demande ;

considérant que les mesures prévues au présent règle
ment sont conformes à l'avis du comité de gestion des
céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
L'organisme d'intervention allemand peut procéder,
dans les conditions fixées par le règlement (CEE)

n0 1 836/82, a une adjudication permanente pour 1 ex
portation de 110 000 tonnes de seigle détenues par lui .

Article 2

1 . L'adjudication porte sur une quantité maximale
de 110 000 tonnes de seigle à exporter vers tous les
pays tiers .
2. Les régions dans lesquelles les 110 000 tonnes de
seigle sont stockées sont mentionnées à l'annexe L

Article 3

Les certificats d'exportation sont valables à partir de la
date de leur délivrance, au sens de l'article 9 du règle
ment (CEE) na 1836/82, jusqu'à la fin du troisième
mois suivant.

Article 4

1 . Le délai de présentation des offres pour la
première adjudication partielle est fixé le 10 octobre
1984 à 13 heures (heure de Bruxelles).
2. Le délai de présentation pour la dernière adjudi
cation partielle expire le 30 janvier 1985 à 13 heures
(heure de Bruxelles).
3 . Les offres doivent être déposées auprès de l'orga
nisme d'intervention allemand.

Article 5

L'organisme d'intervention allemand communique à la
Commission, au plus tard deux heures après l'expira
tion du délai pour le dépôt des offres, les soumissions
reçues. Elles doivent être transmises conformément au
schéma figurant à l'annexe II .

Article 6

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 13 septembre 1984.
Par la Commission

Poul DALSAGER

Membre de la Commission

(') JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
O JO n° L 107 du 19 . 4. 1984, p. 1 .
(') JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 49 .
(4) JO n° L 202 du 9. '7. 1982, p. 23 .



N0 L 250/6 Journal officiel des Communautés européennes 19 . 9 . 84

ANNEXE I

(en tonnes)

Lieu de stockage Quantités

Schleswig-Holstein 64 664

Hambourg 15 956

Basse-Saxe 30 811

Rhénanie-du-Nord-Westphalie 248

Sarre 104

ANNEXE II

Adjudication permanente pour l'exportation de 110 000 tonnes de seigle detenues par
l'organisme d'intervention allemand

[Règlement (CEE) n° 2635/84]

1 2 3 4 5 6 7

Numérotation
des

soumissionnaires

Numéro
du lot

Quantité
(en tonnes)

Prix d'offres
(en Écus/tonne)

Bonifications
( + )

Réfactions (—)
(en Écus/tonne)

Frais
commerciaux
(en Écus/tonne)

Destination

1

2

3

etc.
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REGLEMENT (CEE) N° 2636/84 DE LA COMMISSION
du 17 septembre 1984

relatif à diverses livraisons de céréales et de riz au Comité international de la
Croix-Rouge au titre de l'aide alimentaire

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,
vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,
vu le règlement (CEE) n° 2727/75 du Conseil, du 29
octobre 1975, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ('), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 1018/84 (2),
vu le règlement (CEE) n° 1418/76 du Conseil, du 21
juin 1976, portant organisation commune du marché
du riz (3), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) n0 1025/84 (4),
vu le règlement (CEE) n0 2750/75 du Conseil , du 29
octobre 1975, fixant les critères de mobilisation des
céréales destinées à l'aide alimentaire f), modifié par le
règlement (CEE) n° 3331 /82 (6), et notamment son
article 6,

vu le règlement (CEE) n0 1278/84 du Conseil , du 7
mai 1984, fixant, pour 1984, les règles d'application du
règlement (CEE) n° 3331 /82 relatif à la politique et à
la gestion de l'aide alimentaire Ç),
vu le règlement n0 129 du Conseil, du 23 octobre
1962, relatif à la valeur de l'unité de compte et aux
taux de change à appliquer dans le cadre de la poli
tique agricole commune f), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n° 2543/73 (v), et notamment son
article 3,
vu l'avis du comité monétaire,

considérant que, le 20 juillet 1984, la Commission des
Communautés européennes a décidé d'octroyer, dams
le cadre d'actions communautaires, diverses quantités

de céreales a certains pays tiers et organisations bénéfi
ciaires ;

considérant qu'il y a lieu de prévoir l'exécution de
cette action conformément aux règles prévues au
règlement (CEE) n0 1974/80 de la Commission, du 22
juillet 1980, portant modalités générales d'application
pour l'exécution de certaines actions d'aide alimentaire
dans le secteur des céréales et du riz('°), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 3323/81 (");
qu'il est nécessaire de préciser pour l'action commu
nautaire envisagée les caractéristiques des produits à
fournir ainsi que les conditions de livraison ;

considérant que les mesures prévues au présent règle
ment sont conformes à l'avis du comité de gestion des
céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les organismes d'intervention cités dans les annexes
sont chargés de la mise en œuvre des procédures de
mobilisation et de fourniture conformément aux
dispositions du règlement (CEE) n0 1974/80 et aux
conditions figurant dans les annexes .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 septembre 1984.
Par la Commission

Poul DALSAGER

Membre de la Commission

(') JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
O JO n° L 107 du 19. 4. 1984, p. 1 .
(') JO n0 L 166 du 25. 6 . 1976, p. 1 .
(4) JO n0 L 107 du 19. 4 . 1984, p. 13 .
O JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 89.
(<•) JO n0 L 352 du 14. 12. 1982, p. 1 .
O JO n° L 124 du 11 . 5. 1984, p. 1 .
(") JO n0 106 du 30. 10 . 1962, p. 2553/62.
f) JO n0 L 263 du 19. 9 . 1973, p. 1 .

("■) JO n0 L 192 du 26. 7. 1980, p. 11 .
(" JO n° L 334 du 21 . 11 . 1981 , p. 27 .
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ANNEXE I

1 . Programme : 1984.

2. Bénéficiaire : Comité international de la Croix-Rouge (CICR).

3. Lieu ou pays de destination : Éthiopie.
4. Produit à mobiliser : farine de froment tendre .

5 . Quantité totale : 1 000 tonnes (1 369 tonnes de céréales).
6. Nombre de lots : 1 .

7. Organisme d'intervention chargé de la mise en œuvre de la procédure :
OBEA, rue de Trêves 82, B- 1 040 Bruxelles (télex : 24076).

8 . Mode de mobilisation du produit : marché communautaire.

9 . Caractéristiqqes de la marchandise :
farine de qualité saine, loyale et marchande, exempte de flair et de prédateurs, dont la pâte
obtenue ne colle pas lors du travail mécanique et qui présente les caractéristiques suivantes :
— humidité : 14 % maximum (méthode ICC n° 110),
— teneur en protéines : 10,5 % minimum (N x 6,25 sur matière sèche) (méthode ICC n° 105),
— indice de chute d'Hagberg supérieur ou égal à 180, y inclus les 60 secondes de temps de
préparation (agitation) (méthode ICC n° 107),

— teneur en cendres : 0,62 % maximum rapporté à la matière sèche (méthode ICC n0 104).
i 10 . Conditionnement : '

— en sacs neufs :

— sacs de jute d'un poids minimal de 600 grammes, ou
— sacs mixtes jute/polypropylène d'un poids minimal de 335 grammes,

— poids net des sacs : 50 kilogrammes,
— inscription sur les sacs : les sacs seront marqués par impression sur l'emballage d'une croix

rouge d'une dimension de 1 5 x 15 centimètres, ainsi que de la mention (avec des lettres de 5
centimètres de hauteur minimale) :
« ETH 138 / WHEAT FLOUR / GIFT OF THE EUROPEAN ECONOMIC COMMUNITY /
ACTION OF THE INTERNATIONAL COMMITTEE OF THE RED CROSS / FOR FREE
DISTRIBUTION MASSAWA ».

11 . Port d'embarquement : un port communautaire ,

12. Stade de livraison : caf.

13 . Port de débarquement : Massawa.

14. Procédure à appliquer pour déterminer les frais de fourniture : adjudication .

15. Date de l'expiration du délai pour la présentation des offres : le 2 octobre 1984 à 12
heures.

16 . Période d'embarquement : du 20 octobre au 20 novembre 1984.

17. Montant de la caution : 12 Écus par tonne .

Notes :

1 . En vue d'un éventuel réensachage, l'adjudicataire devra fournir 2% de sacs vides de la même
qualité que ceux contenant la marchandise avec l'inscription suivie d'un R majuscule .

. 2. L'adjudicataire prend contact avec le bénéficiaire en vue de déterminer les documents d'expédition
nécessaires.
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ANNEXE II

1 . Programme : 1984.

2. Bénéficiaire : Comité international de la Croix-Rouge (CICR).

3 . Lieu ou pays de destination : Nicaragua.

4. Produit à mobiliser : flocons d'avoine.

5 . Quantité totale : 1.00 tonnes ( 172 tonnes de céréales).
6. Nombre de lots : 1 .

7 . Organisme d'intervention chargé de la mise en œuvre de la procédure : Verkoop- en
Inkoopbureau (VIB), Kouvenderstraat 229, NL-6430 AZ Hoensbrœk télex : 56396).

8 . Mode de mobilisation : sur le marché communautaire .

9 . Caractéristiques de la marchandise :
Fabrication d'avoine à cuisson rapide
Avoine brute : avoine à haute densité de première qualité .
Nettoyage et préparation : l'avoine doit être exempte de toute matière étrangère, dulcifiée et
stabilisée par un traitement à la vapeur.
Décorticage : l'avoine doit être calibrée et décortiquée. Après l'élimination des balles, les grains
d'avoine doivent être nettoyés et polis .
Gruaux : les grains d'avoine doivent être concassés, triés et nettoyés à l'air. Les gruaux doivent
être humidifiés et précuits à la vapeur, puis roulés en flocons.

Qualité des flocons d'avoine
Humidité : moins de 12 % .

Cendres : moins de 2,3 % de matière sèche.
Fibres brutes : moins de 1,5 % de matière, sèche.
Balles : moins de 0,10 % de matière sèche.
Teneur en protéines : pas inférieure à 1 2 % de matière sèche.

10 . Conditionnement :

— en sacs,

— confectioh des sacs :

— 4 sacs en papier kraft d'une résistance correspondant à un poids d'au moins 70 grammes
par mètre carré,

— 1 sac en papier, goudronné interposé, d'une résistance correspondant à un poids d'au
moins 140 grammes par mètre carré,

— 1 poche intérieure en polyéthylène d'au moins 0,06 millimètre d'épaisseur, à double liga
ture,

— les fermetures supérieure et inférieure du sac doivent être collées,
— poids net des sacs : 25 kilogrammes,
— inscription sur les sacs : les sacs seront marqués par impression sur l'emballage d'une croix
rouge d'une dimension de 10 centimètres sur 10 centimètres ainsi que de la mention : •
« NIC 114 / COPAS DE AVENA / DONACIÓN DE LA COMUNIDAD ECONOMICA
EUROPEA / ACCIÓN DEL COMITÉ INTERNACIONAL DE LA CRUZ ROJA / DESTI
NADO A LA DISTRIBUCIÓN GRATUITA / CORINTO ».

11 . Port d'embarquement : un port communautaire .

12. Stade de livraison : caf.

13 . Port de débarquement : Corinto.

14. Procédure à appliquer pour déterminer les frais de fourniture : adjudication .
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1 5 . Date de l'expiration du délai pour la présentation des offres : le 2 octobre 1 984 à 1 2
heures .

16 . Période d'embarquement : du 20 octobre au 20 novembre 1984.

17. Montant de la caution : 12 Écus par tonne.
18 . À la demande du CICR, l'adjudicataire transmet au bénéficiaire ou à son représentant, lors de la

livraison, les documents suivants (libellés en espagnol) :
— certificat d'origine, v
— certificat phytosanitaire,
— factures pro forma,
— certificat de don précisant qu'il s'agit d'une aide alimentaire destinée à la distribution gratuite.

Note

En vue d'un éventuel réensachage, l'adjudicataire devra fournir 2 % de sacs vides de la même qualité
que ceux contenant la marchandise avec l'inscription suivie d'un R majuscule .
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ANNEXE III

1 . Programme : 1984.

2. Bénéficiaire : Comité international de la Croix-Rouge (CICR).

3 . Lieu ou pays de destination : Nicaragua.

4. Produit à mobiliser : riz blanchi à grains longs.
5 . Quantité totale : 250 tonnes (725 tonnes de céréales).
6. Nombre de lots : 1 .

7. Organisme d'intervention chargé de la mise en œuvre de la procédure :
Ente nazionale risi, piazza Pio XI, 1 , Milano (télex : 334032).

8 . Mode de mobilisation du produit : sur le marche de la Communauté.

9 . Caractéristiques de - la marchandise :
— riz de qualité saine, loyale et marchande, exempt de flair et de prédateurs,
— humidité : 1 5 %,
— riz en brisures : 5 % maximum,
— grains crayeux : 5 % maximum,
— grains striés de rouge : 3 % maximum,
— grains tachetés : 1,5 % maximum,
— grains tachés : 1 % maximum,
— grains jaunes : 0,050 % maximum,
— grains ambrés : 0,20 % maximum.

10. Conditionnement :

— en sacs,

— qualité des sacs : sacs tissés synthétiques,
— poids net des sacs : 50 kilogrammes,

— inscription sur les sacs : une croix rouge de 15 x 15 centimètres et l'inscription suivante (par
marquage avec des lettres de 5 centimètres de hauteur minimale) :
• NIC 113 / ARROZ / DONACIÓN DE LA COMUNIDAD ECONOMICA EUROPEA /
ACCIÓN DEL COMITÉ INTERNACIONAL DE LA CRUZ ROJA / DESTINADO A LA
DISTRIBUCIÓN GRATUITA / CORINTO ..

1 1 . Port d embarquement : un port communautaire .

12 . Stade de livraison : caf.

13 . Port de débarquement : Corinto.

14. Procédure à appliquer pour déterminer les frais de fourniture : adjudication.
15 . Date de l'expiration du délai pour la présentation des offres : le 1 er octobre 1984 à 12

heures.

16 . Période d'embarquement : du 20 octobre au 20 novembre 1984.

17. Montant de la caution : 12 Écus par tonne.
18 . A la demande du CICR, l'adjudicataire transmet au bénéficiaire ou à son représentant lors de la

livraison, les documents suivants (libellés en espagnol) :
— certificat d'origine,
— certificat phytosanitaire ,
— factures pro forma,
— certificat de don précisant qu'il s'agit d'une aide alimentaire destinée à la distribution gratuite.

Note

En vue d'un éventuel réensachage, l'adjudicataire devra fournir 2 % de sacs vides de la même qualité
que ceux contenant la marchandise avec l' inscription suivie d'un R majuscule .
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REGLEMENT (CEE) N° 2637/84 DE LA COMMISSION
du 18 septembre 1984

portant rétablissement de la perception des droits de douane applicables au
butane- 1 -ol (alcool butylique normal), de la sous-position 29.04 A III ex b) du
tarif douanier commun, originaire de Roumanie, bénéficiaire des préférences

tarifaires prévues par le règlement (CEE) n° 3569/83 du Conseil

importations du produit en cause dans la Commu
nauté originaire de Roumanie ont atteint par imputa
tion la base de référence en question ; que l'échange
d'informations auquel la Commission a procédé a
révélé que le maintien du régime préférentiel risque
de provoquer des difficultés économiques dans une
région de la Communauté ; qu'il y a lieu dès lors de
rétablir les droits de douane pour le produit en cause à
l'égard de la Roumanie,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

À partir du 22 septembre 1984, la perception des
droits de douane, suspendue en vertu du règlement
(CEE) n0 3569/83 du Conseil , est rétablie à l'importa
tion dans la Communauté du produit suivant, origi
naire de Roumanie.

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement (CEE) n0 3569/83 du Conseil, du 16
décembre 1983, portant application de préférences
tarifaires généralisées pour l'année 1984 à certains
produits industriels originaires de pays en voie de
développement ('), et notamment son article 13,
considérant que, en vertu de l'article 1 er dudit règle
ment, les produits de l'annexe B originaires de chacun
des pays et territoires figurant à l'annexe C bénéficient
de la suspension totale des droits de douane et sont
soumis, en règle générale, à une surveillance statistique
trimestrielle fondée sur la base de référence visée à
l'article 1 2 ;

considérant que, aux termes dudit article 12, lorsque
l'accroissement des importations sous régime préféren
tiel desdits produits, originaires d'un ou plusieurs pays
bénéficiaires, provoque ou risque de provoquer des
difficultés économiques dans la Communauté ou dans
une région de la Communauté, la perception des
droits de douane peut être rétablie après que la
Commission a procédé à un échange d'informations
approprié avec les États membres ; que, à cet effet, il y
a lieu de prendre en considération la base de référence
établie comme étant en général égale à 150 % du
montant maximal le plus élevé valable pour l'année
1980 ;

considérant que, pour le butane- 1 -ol (alcool butylique
normal), de la sous-position 29.04 A III ex b) du tarif
douanier commun, la base de référence s'établit à
61 300 Écus ; que, à la date du 14 septembre 1984, les

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises

29.04 A III ex b)
(code Nimexe :
29.04-16)

Butane- 1 -ol (alcool butylique
normal)

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième
jour suivant celui de sa publication au Journal officiel
des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, - le 18 septembre 1984.
Par la Commission

Karl-Heinz NARJES
Membre de la Commission

(') JO n° L 362 du 24. 12. 1983, p. 1 .
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REGLEMENT (CEE) N» 2638/84 DE LA COMMISSION
du 18 septembre 1984

portant rétablissement de la perception des droits de douane applicables au
butanol et ses isomères, autres que l'alcool butylique normal, de la sous-position
29.04 A III ex b) du tarif douanier commun, originaires de Roumanie, bénéfi
ciaire des préférences tarifaires prévues par le règlement (CEE) n° 3569/83 du

Conseil

référence s'établit à 410 900 Écus ; que, à la date du 14
septembre 1984, les importations des produits en
cause dans la Communauté originaires de Roumanie
ont atteint par imputation la base de référence en
question ; que l'échange d'informations auquel la
Commission a procédé a révélé que le maintien du
régime préférentiel risque de provoquer des difficultés
économiques dans une région de la Communauté ;
qu'il y a Heu dès lors de rétablir les droits de douane
pour les produits en cause à l'égard de la Romanie,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

À partir du 22 septembre 1984, la perception des
droits de douane, suspendue en vertu du règlement
(CEE) n0 3569/83 du Conseil, est rétablie à l'importa
tion dans la Communauté des produits suivants, origi
naires de Roumanie.

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement (CEE) n° .3569/83 du Conseil, du 16
décembre 1983, portant application de préférences
tarifaires généralisées pour l'année 1984 à certains
produits industriels originaires de pays en voie de
développement ('), et notamment son article 13,
considérant que, en vertu de l'article 1 er dudit règle
ment, les produits de l'annexe B originaires de chacun
des pays et territoires figurant à l'annexe C bénéficient
de la suspension totale des droits de douane et sont
soumis, en règle générale, à une surveillance statistique
trimestrielle fondée sur la base de référence visée à
l'article 1 2 ;

considérant que, aux termes dudit article 12, lorsque
l'accroissement des importations sous régime préféren
tiel desdits produits, originaires d'un ou plusieurs pays
bénéficiaires, provoque ou risque de provoquer des
difficultés économiques dans la Communauté ou dans
une région de la Communauté, la perception des
droits de douane peut être rétablie après que la
Commission a procédé à un échange d'informations
approprié avec les États membres ; que, à cet effet, il y
a lieu de prendre en considération la base de référence
établie comme étant en général égale à 150 % du
montant maximal le plus élevé valable pour l'année
1980 ;

considérant que, pour le butanol et ses isomères, autres
que l'alcool butylique normal, de la sous-position
29.04 A III ex b) du tarif douanier commun, la base de

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises

29.04 A III ex b)
(code Nimexe :
29.04-18)

Butanol et ses isomères, autres que
l'alcool butylique normal

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième
jour suivant celui de sa publication au Journal officiel
des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 18 septembre 1984.
Par la Commission

Karl-Heinz NARJES
Membre de la Commission

(') JO n° L 362 du 24. 12. 1983, p. 1 .
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RÈGLEMENT (CEE) N° 2639/84 DE LA COMMISSION
du 18 septembre 1984

modifiant le montant de base du prélèvement à l'importation pour les sirops et
certains autres produits du secteur du sucre

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement (CEE) n° 1785/81 du Conseil, du
30 juin 1981 , portant organisation commune des
marchés dans le secteur du sucre ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n0 606/82 (2), et notam
ment son article 16 paragraphe 8,

considérant que les prélèvements à l'importation pour
les sirops et certains autres produits du secteur du
sucre ont été fixés par le règlement (CEE)
n0 2506/84 (3), modifié en dernier lieu par le règlement
(ÇEE) n0 2609/84 (4);

considérant que l'application des modalités rappelées
dans le règlement (CEE) n° 2506/84 aux données dont
la Commission a connaissance conduit à modifier le
montant de base du prélèvement pour les sirops et

certains autres produits du secteur du sucre actuelle
ment en vigueur conformément au présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les montants de base du prélèvement applicable à
l'importation des produits visés à l'article 1 er para
graphe 1 point d) du règlement (CEE) n° 1785/81 , et
fixé à l'annexe du règlement (CEE) n0 2506/84 modi
fié, sont modifiés conformément aux montants repris à
l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 septembre
1984.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 18 septembre 1984.
Par la Commission

Poul DALSAGER

Membre de la Commission

(') JO n" L 177 du 1 . 7. 1981 , p. 4.
O JO n" L 74 du 18. 3 . 1982, p. 1 .
O JO n" L 234 du 1 . 9 . 1984, p. 11 .
(4) JO n° L 244 du 14. 9 . 1984, p. 34.
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 18 septembre 1984, modifiant le montant de base du
prélèvement à l'importation pour les sirops et certains autres produits du secteur du sucre

(en Écus)

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises

Montant de base par
1 % de teneur

en saccharose et par
100 kg net du
produit en cause

Montant
du prélèvement
pour 100 kg

de matière sèche

17.02 Autres sucres à l'état solide ; sirops de sucre sans addition d'aro
matisants ou de colorants ; succédanés du miel, même mélangés
de miel naturel ; sucres et mélasses caramélisés :

C. Sucre et sirop d'érable 0,4434 —

D. autres sucres et sirops (à l'exclusion du lactose, du glucose et
de la malto-dextrine) : I

I. Isoglucose
ex II . non dénommés 0,4434

55,05

E. Succédanés du miel, même mélangés de miel naturel 0,4434 —

F. I. Sucres et mélasses caramélisés contenant en poids à l'état
sec 50 % ou plus de saccharose 0,4434 —

21.07 Préparations alimentaires non dénommées ni comprises ailleurs :

F. Sirops de sucre, aromatisés ou additionnés de colorants :
III. Sirops d'isoglucose, aromatisés ou additionnés de colo

rants 55,05

I IV. autres 0,4434 —
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REGLEMENT (CEE) N° 2640/84 DE LA COMMISSION
du 18 septembre 1984

fixant les prélèvements à l'importation pour le sucre blanc et le sucre brut

a modifier les prélèvements actuellement en vigueur
conformément à l'annexe du présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement (CEE) n0 1785/81 du Conseil, du
30 juin 1981 , portant organisation commune des
marchés dans le secteur du sucre ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n0 606/82 (*), et notam
ment son article 16 paragraphe 8,
considérant que les prélèvements applicables à l'im
portation de sucre blanc et de sucre brut ont été fixés
par le règlement (CEE) n° 1854/84 (3) modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 2632/84 (4);

considérant que l'application des règles et modalités
rappelées dans le règlement (CEE) n° 1854/84 aux
données dont la Commission a connaissance, conduit

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à l'importation visés à l'article 16
paragraphe 1 du règlement (CEE) n° 1785/81 sont,
pour le sucre brut de la qualité type et le sucre blanc,
fixés à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 19 septembre
1984.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait a Bruxelles, le 18 septembre 1984.
Par la Commission

Poul DALSAGER

Membre de la Commission

(') JO n° L 177 du 1 . 7. 1981 , p. 4.
O JO n0 L 74 du 18. 3 . 1982, p. 1 .
(3) JO n° L 172 du 30. 6. 1984, p. 53 .
(♦) JO n" L 249 du 18. 9. 1984, p. 11 .

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 18 septembre 1984, fixant les prélèvements à
l'importation pour le sucre blanc et le sucre brut

(en Écus/IOO kg)

Numéro
du tarif
douanier
commun

Désignation des marchandises Montant

du prélèvement

17.01 Sucres de betterave et de canne, à l'état solide :
A. Sucres blancs ; sucres aromatisés ou additionnés de colorants
B. Sucres bruts

44,34
43,420

(') Le présent montant est applicable au sucre brut d un rendement de 92 %. Si le rendement du
sucre brut importé s'écarte de 92 %, le montant du prélèvement applicable est calculé conformé
ment aux dispositions de l'article 2 du règlement (CEE) n° 837/68.
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DIRECTIVE DU CONSEIL

du 10 septembre 1984
relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et admi

nistratives des États membres en matière de publicité trompeuse

(84/450/CEE)

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne, et notamment son article 100,

vu la proposition de la Commission ('),

vu l'avis de l'Assemblée (2),

vu l'avis du Comité économique et social ('),

considérant qu'il existe de grandes disparités entre les
législations actuellement en vigueur dans les États
membres en matière de publicité trompeuse ; que la
publicité dépasse les frontières des États membres et
qu'elle a, par conséquent, une incidence directe sur
l'établissement et le fonctionnement du marché
commun ;

considérant que la publicité trompeuse peut entraîner
une distorsion de la concurrence au sein du marché
commun ;

considérant que la publicité, qu'elle conduise ou non à
la conclusion d'un contrat, affecte la situation écono
mique des consommateurs ;

considérant que la publicité trompeuse risque
d'amener le consommateur à prendre, lorsqu'il
acquiert des biens ou utilise des services) des décisions
qui lui sont préjudiciables et que les disparités entre
les législations des États membres non seulement

aboutissent, dans de nombreux cas, a une protection
insuffisante des consommateurs, mais aussi entravent
la réalisation de campagnes publicitaires par delà les
frontières et ainsi affectent la libre circulation des
marchandises et des prestations de services ;

considérant que le deuxième programme de la
Communauté économique européenne pour une poli
tique de protection et d'information des consomma
teurs (4) prévoit des mesures appropriées destinées à
protéger le consommateur contre la publicité trom
peuse et déloyale ;

considérant qu'il est de l'intérêt du public en général,
des consommateurs ainsi que des personnes qui sont
en concurrence dans l'exercice d'une activité commer
ciale, industrielle, artisanale ou libérale au sein du
marché commun d'harmoniser, dans un premier stade,
des dispositions nationales en matière de protection
contre la publicité trompeuse et, dans un deuxième
stade, de traiter de la publicité déloyale ainsi que, en
tant que de besoin, de la publicité comparative, sur la
base de propositions appropriées de la Commission ;

considérant qu'il faudrait, à cette fin, fixer des critères
minimaux et objectifs sur la base desquels il est
possible de déterminer qu'une publicité est trom
peuse ;

considérant que les dispositions juridiques que doivent
arrêter les États membres à l'encontre de la publicité
trompeuse doivent être adéquates et efficaces ;

(') JO n0 C 70 du 21 . 3 . 1978, p. 4.
O JO n" C 140 du 5. 6. 1979, p. 23 .
(<) JO n" C 171 du 9 . 7 . 1979, p. 43 . (4) JO n0 C 133 du 3 . 6 . 1981 , p. 1 .
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considérant que les personnes ou organisations ayant,
selon la législation nationale, un intérêt légitime en la
matière,, doivent avoir la possibilité d'introduire un
recours contre toute publicité trompeuse soit devant
un tribunal, soit devant un organe administratif qui est
compétent pour statuer sur les plaintes ou pour
engager les poursuites judiciaires appropriées ;

considérant qu'il devrait appartenir à chaque État
membre de décider s'il convient d'habiliter le tribunal
ou l'organe administratif à exiger un recours préalable
à d'autres voies établies pour le règlement de la
plainte ;

considérant que les tribunaux ou organes administra
tifs doivent disposer de pouvoirs leur permettant d'or
donner ou d'obtenir la cessation d'une publicité trom
peuse ;

considérant que, dans certains cas, il peut être souhai
table d'interdire une publicité trompeuse avant même
que celle-ci ne soit portée à la connaissance du
public ; que, toutefois, ceci n'implique nullement que
les États membres soient tenus d'instituer une régle
mentation qui prévoit le contrôle systématique préa
lable de la publicité ;

considérant qu'il convient de prévoir des procédures
accélérées permettant de prendre des mesures à effet
provisoire ou définitif ;

considérant qu'il peut être souhaitable d'ordonner la
publication de décisions rendues par les tribunaux ou
les organes administratifs ou de communiqués rectifi
catifs en vue d'éliminer les effets persistants de la
publicité trompeuse ;

considérant que les organes administratifs doivent être
impartiaux et que l'exercice de leurs compétences doit
être susceptible d'un recours juridictionnel ;

considérant que les contrôles volontaires exercés par
des organismes autonomes pour supprimer la publicité
trompeuse peuvent éviter le recours à une action admi
nistrative ou judiciaire et devraient donc être encoura
gés ;

considérant que l'annonceur devrait être en mesure de
prouver, par des moyens appropriés, l'exactitude maté
rielle des données de fait contenues dans sa publicité
et que, dans des cas appropriés, il peut être tenu de le
faire, à la demande du tribunal ou de l'organe adminis
tratif ;

considérant que la présente directive ne doit pas faire
obstacle au maintien ou à l'adoption par les États
membres de dispositions visant à assurer une protec
tion plus étendue des consommateurs, des personnes
qui exercent une activité commerciale, industrielle,
artisanale ou libérale ainsi que du public en général,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier

La présente directive a pour objet de protéger les
consommateurs et les personnes qui exercent une acti
vité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale
ainsi que les intérêts du public en général contre la
publicité trompeuse et ses conséquences déloyales.

Article 2

Aux fins de la présente directive, on entend par :

1 ) publicité : toute forme de communication faite dans
le cadre d'une activité commerciale, industrielle,
artisanale ou libérale dans le but de promouvoir la
fourniture de biens ou de services, y compris les
biens immeubles, les droits et les obligations ;

2) publicité trortipeusé : toute publicité qui, d'une
manière quelconque, y compris sa présentation,
induit en erreur ou est susceptible d'induire en
erreur les personnes auxquelles elle s'adresse ou
qu'elle touche et qui, en raison de son caractère
trompeur, est susceptible d'affecter leur comporte
ment économique ou qui, pour ces raisons, porte
préjudice ou est susceptible de porter préjudice à
un concurrent ;

3) personne : toute personne physique ou morale.

Article 3

Pour déterminer si une publicité est trompeuse, il est
tenu compte de tous ses éléments et notamment de ses
indications concernant :

a) les caractéristiques des biens ou services, telles que
leur disponibilité, leur nature, leur exécution, leur
composition, le mode et la date de fabrication ou
de prestation, leur caractère approprié, leurs utilisa
tions, leur quantité, leurs spécifications, leur origine
géographique ou commerciale ou les résultats qui
peuvent être attendus de leur utilisation, ou les
résultats et les caractéristiques essentiels des tests ou
contrôles effectués sur les biens ou les services ;

b) le prix ou son mode d'établissement et les condi
tions de fourniture des biens ou de prestation des
services ;

c) la nature, les qualités et les droits de l'annonceur,
tels que son identité et son patrimoine, ses qualifi
cations et ses droits de propriété industrielle,
commerciale ou intellectuelle où les prix qu'il a
reçus ou ses distinctions.

Article 4

1 . Les États membres veillent à ce qu'il existe des
moyens adéquats et efficaces pour contrôler la publi
cité trompeuse dans l'intérêt des consommateurs aussi
bien que des concurrents et du public eh général .
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3 . Les organes administratifs vises au paragraphe 1
doivent :

a) être composés de manière à ne pas mettre en doute
leur impartialité ;

b) avoir des pouvoirs adéquats pour permettre de
surveiller et d'imposer de façon efficace l'observa
tion de leurs décisions lorsqu'ils statuent sur les
plaintes ;

c) en principe motiver leurs décisions.

Lorsque les compétences visées au paragraphe 2 sont
exercées uniquement par un organe administratif, les
décisions doivent être motivées dans tous les cas. En
outre, dans ce cas, des procédures doivent être prévues
par lesquelles tout exercice impropre ou injustifié des
pouvoirs de l'organe administratif ou tout manque
ment impropre ou injustifié à l'exercice desdits
pouvoirs peuvent faire l'objet d'un recours juridiction
nel.

Article 5

La présente directive n'exclut pas le contrôle volon
taire de la publicité trompeuse par des organismes
autonomes et le recours à de tels organismes par des
personnes ou organisations visées à l'article 4, s' il
existe des procédures devant de tels organismes en sus
des procédures juridictionnelles ou administratives
visées audit article.

Ces moyens doivent comporter des dispositions juridi
ques selon lesquelles les personnes ou organisations
ayant, selon la législation nationale, un intérêt légitime
à l'interdiction de la publicité trompeuse peuvent :

a) intenter une action en justice contre cette publicité
et/ou

b) porter, cette publicité devant un organe adminis
tratif compétent soit pour statuer sur les plaintes,
soit pour engager les poursuites judiciaires appro
priées.

Il appartient à chaque État membre de décider
laquelle de ces procédures sera retenue et s'il convient
que le tribunal ou l'organe administratif soit habilité à
exiger un recours préalable à d'autres voies établies de
règlement de plaintes, y compris celles mentionnées à
l'article 5.

2. Dans le cadre des dispositions juridiques visées
au paragraphe 1 , les États membres confèrent aux
tribunaux ou aux organes administratifs des compé
tences les habilitant, au cas où ceux-ci estiment que
ces mesures sont nécessaires compte tenu de tous les
intérêts en jeu, et notamment de l'intérêt général :

— à ordonner la cessation d'une publicité trompeuse
ou à engager les poursuites appropriées en vue de
faire ordonner la cessation de cette publicité,
ou

— à interdire une telle publicité ou à engager les
poursuites appropriées en vue de faire ordonner
l'interdiction de la publicité trompeuse lorsqu'elle
n'a pas encore été portée à la connaissance du
public, mais que sa publication est imminente,

même en l'absence de preuve d'une perte ou d'un
préjudice réel, ou d'une intention ou négligence de la
part de l'annonceur.

Les États membres prévoient en outre que les mesures
visées au premier alinéa peuvent être prises dans le
cadre d'une procédure accélérée :

— soit avec effet provisoire,
— soit avec effet définitif,

étant entendu qu'il appartient à chaque État membre
de déterminer laquelle de ces deux options sera rete
nue.

En outre, les États membres peuvent conférer aux
tribunaux ou aux organes administratifs des compé
tences les habilitant, en vue d'éliminer les effets persis
tants d'une publicité trompeuse dont la cessation a été
ordonnée par une décision définitive :

— à exiger la publication de cette décision en tout ou
en partie et dans la forme qu'ils jugent adéquate,

— à exiger, en outre, la publication d'un communiqué
rectificatif.

Article 6

Les États membres . confèrent aux tribunaux ou aux
organes administratifs des compétences les habilitant,
lors d'une procédure civile ou administrative, visée à
l'article 4 :

a) à exiger que l'annonceur apporte des preuves
concernant l'exactitude matérielle des données de
fait contenues dans la publicité si, compte tenu des
intérês légitimes de l'annonceur et de toute autre
partie à la procédure, une telle exigence paraît
appropriée au vu des circonstances du cas d'espèce
et

b) à considérer des données de fait comme inexactes
si les preuves exigées conformément au point a) ne
sont pas apportées ou sont estimées insuffisantes
par le tribunal ou l'organe administratif.

Article 7

Là présente directive ne fait pas obstacle au maintien
ou à l'adoption par les États membres de dispositions
visant à assurer une protection plus étendue des
consommateurs, des personnes qui exercent une acti
vité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale
ainsi que du public en général .
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Article 9Article 8

Les États membres prennent les mesures nécessaires
pour se conformer à la présente directive au plus tard
le 1 er octobre 1986. Ils en informent immédiatement la
Commission .

Les États membres communiquent à la Commission
les dispositions de droit interne qu'ils adoptent dans le
domaine régi par la présente directive.

Les États membres sont destinataires de la présente
directive.

Fait à Bruxelles, le 10 septembre 1984.

Par le Conseil

Le président
P. O'TOÔLE
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COMMISSION

DECISION DE LA COMMISSION

du 22 août 1984

portant septième modification de la décision 83/453/CEE relative à certaines
mesures de protection contre la peste porcine classique

(84/451 /CEE)

ont amene a la création de nouvelles zones de vaccina
tion systématique d'urgence et nécessitent l'extension
à ces parties de territoire des mesures appliquées dans
les échanges intracommunautaires de porcs vivants ;

considérant qu'il est nécessaire à cette fin de modifier
la décision en vigueur ; que les Pays-Bas interdisant
déjà toute exportation de porcs vivants vers les autres
États membres en provenance de cette nouvelle zone,
il est possible de prévoir un délai suffisant pour la
mise en application de cette décision en ce qui
concerne la mention à porter sur les certificats ;

considérant que les mesures prévues par la présente
décision sont conformes à l'avis du comité vétérinaire
permanent,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu la directive 64/432/CEE du Conseil , du 26 juin
1964, relative à des problèmes de police sanitaire en
matière d'échanges intracommunautaires d'animaux
des espèces bovine et porcine ('), modifiée en dernier
lieu par la directive 84/336/CEE (2), et notamment son
article 9,

considérant que, suite à l'épizootie de peste porcine
classique qui s'est déclarée successivement dans
certains États membres, le Conseil a adopté, le 31 août
1983, la décision 83/453/CEE (J) relative à certaines
mesures de protection contre la peste porcine clas
sique, dont la durée varie en fonction du risque de
propagation de la maladie ;

considérant que, depuis lors, l'évolution de la maladie
a nécessité la modification, par les décisions
83/5 1 1 /CEE (4), 83/632/CEE (<), 84/9/CEE (%
84/98/CEE f), 84/ 172/CEE (8) et 84/ 173/CEE (9) de la
portée territoriale des mesures appliquées dans les
échanges intracommunautaires de porcs vivants ;

considérant que la persistance et la multiplication des
foyers dans certaines parties de territoire aux Pays-Bas

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

La décision 83/453/CEE est modifiée comme suit.

1 ) La mention prévue à l'article 3 est remplacée par la
mention suivante :

« Animaux conformes à la décision 83/453/CEE,
modifiée en dernier lieu par la décision
84/451 /CEE ».

2) Les zones relatives au royaume des Pays-Bas délimi
tées à l'annexe sont remplacées par les zones
suivantes :

« Les parties des provinces de Weldre, du Brabant
septentrional, du Limbourg, d'Overijssel et d'Hol
lande du Sud où la vaccination a été pratiquée ;
pour le reste du territoire une zone de 5 kilomètres
de rayon autour de tout foyer de peste porcine clas
sique ».

(') JO n0 121 du 29. 7 . 1964, p. 1977/64.
(2) JO n° L 177 du 4. 7. 1984, p. 22.
(') JO n° L 249 du 9 . 9 . 1983, p. 28 .
O JO n0 L 285 du 18 . 10 . 1983, p. 22.
O JO n0 L 355 du 17. 12. 1983, p. 48 .
(*) JO n» L 11 du 14. 1 . 1984, p. 31 .
O JO n0 L 51 du 22. 2 . 1984, p. 23 .
O JO n° L 85 du 28 . 3 . 1984, p. 45.
O JO n0 L 85 du 28 . 3 . 1984, p. 46.
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Article 2

Les États membres modifient les mesures qu'ils appliquent aux échanges pour les rendre
conformes à la présente décision le huitième jour ouvrable suivant la notification de
celle-ci . Ils en informent immédiatement la Commission .

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente décision .

Fait à Bruxelles, le 22 août 1984.

Par la Commission

Étienne DAVIGNON

Membre de la Commission
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DÉCISION DE LA COMMISSION
du 31 août 1984

relative à la fixation des prix minimaux de vente du beurre pour la
quatre-vingt-quatrième adjudication particulière effectuée dans le cadre de

l'adjudication permanente visée au règlement (CEE) n° 262/79

(84/452/CEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

considérant que 1 article 16 dudit règlement prévoit
que doit être fixé, compte tenu des offres reçues, un
prix minimal de vente, éventuellement différencié
selon la destination envisagée et selon la teneur en
matières grasses du beurre, ou qu'il peut être décidé de
ne pas donner suite à l'adjudication ; que les montants
de la caution de transformation doivent être déter
minés compte tenu de la différence entre les prix
minimaux de vente et le prix de marché du beurre ;

considérant qu'il convient de fixer, en raison des offres
faites lors de la quatre-vingt-quatrième adjudication
particulière, les prix minimaux de vente au niveau visé
ci-après et de déterminer en conséquence les cautions
de transformation :

vu le règlement (CEE) n° 804/68 du Conseil, du
27 juin 1968, portant organisation commune des
marchés dans le secteur du lait et des produits
laitiers ('), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) n0 1557/84 (*), et notamment son article 6 para
graphe 7,

considérant que les mesures prévues à la présente déci
sion sont conformes à l'avis du comité de gestion du
lait et des produits laitiers,

vu le règlement (CEE) n° 985/68 du Conseil, du
15 juillet 1968, établissant les règles générales régissant
les mesures d'intervention sur le marché du beurre et
de la crème de lait (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n0 3521 /83 (4), et notamment son
article 7 bis,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION

considérant que, au titre du règlement (CEE)
n0 262/79 de la Commission, du 12 février 1979,
relatif à la vente à prix réduit de beurre destiné à la
fabrication de produits de pâtisserie, de glaces alimen
taires et autres produits alimentaires (% modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 2288/84 (*), les
organismes d'intervention ont mis en adjudication
permanente certaines quantités de beurre qu'ils détien
nent ;

Article premier

Pour la quatre-vingt-quatrième adjudication particu
lière, effectuée au titre du règlement (CEE) n0 262/79
et dont le délai pour la présentation des offres a expiré
le 28 août 1984, les prix minimaux de vente et les
cautions de transformation sont fixés comme suit :

(en Écus/100 kg de beurre)
Destination du beurre

[article 4 paragraphes 1 , 2 et 3
du règlement (CEE) n° 262/79]

Teneur en matières grasses
du beurre

Prix minimal
de vente

Caution de
transformation

Formule A et/ou C Égale ou supérieure à 82 % 115,00 230,00
\ Inférieure à 82 % 112,00 230,00
Formule B Égale ou supérieure à 82 % 200,00 137,00

-

Inférieure à 82 %

(') JO n° L 148 du 28. 6. 1968 , p. 13 .
O JO n" L 150 du 6. 6. 1984, p. 6.
O JO n° L 169 du 18. 7. 1968, p. 1 .
(4) JO n0 L 352 du 15. 12. 1983, p. 4.
O JO n» L 41 du 16. 2. 1979, p. 1 .
(*) JO n° L 210 du 7. 8 . 1984, p. 5.
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Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 31 août 1984.

Par la Commission

Poul DALSAGER

Membre de la Commission
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DÉCISION DE LA COMMISSION
du 31 août 1984

relative à la fixation des montants maximaux de l'aide au beurre et au beurre
concentré pour la soixante-cinquième adjudication particulière effectuée dans le
cadre de l'adjudication permanente visée au règlement (CEE) n° 1932/81

(84/453/CEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

ne pas donner suite à 1 adjudication ; que, en ce qui
concerne le beurre concentré, le montant de la caution
de transformation doit être fixé en tenant compte du
montant maximal de l'aide ;

considérant qu'il convient de fixer, en raison des offres
faites lors de la soixante-cinquième adjudication parti
culière, les aides maximales au niveau visé ci-après et
de déterminer en conséquence, pour le beurre concen
tré, la caution de transformation :

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement (CEE) n° 804/68 du Conseil, du
27 juin 1968, portant organisation commune des
marchés dans le secteur du lait et des produits
laitière ('), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) n0 1 557/84 (2), et notamment son article 12
paragraphe 3,

considérant que les mesures prévues à la présente déci
sion sont conformes à l'avis du comité de gestion du
lait et des produits laitiers,

considérant que, au titre du règlement (CEE)
n0 1932/81 de la Commission, du 13 juillet 1981 ,
relatif à l'octroi d'une aide au beurre et au beurre
concentré destinés à la fabrication de produits de
pâtisserie, de glaces alimentaires et autres produits
alimentaires (3), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n° 2288/84 (4), les organismes d'interven
tion procèdent à une adjudication permanente pour
une aide au beurre et au beurre concentré ;

. A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

Pour la soixante-cinquieme adjudication particulière
effectuée au titre du règlement (CEE) n° 1932/81 et
dont le délai pour la présentation des offres a expiré le
28 août 1984, les aides maximales et les cautions dé
transformation sont fixées comme suit :

considérant que 1 article 7 dudit règlement prévoit
qu'il est fixé, pour le beurre et pour le beurre concen
tré, un montant maximal de l'aide qui est différencié
selon la destination envisagée et selon la teneur en
matière grasse du beurre, ou qu'il peut être décidé de

a) pour le beurre
(en Écus/100 kg de beurre)

Destination du beurre
[article 4 du règlement

(CEE) n» 262/79]
Teneur en matières grasses du beurre Montant maximal

de l'aide

Formule A et/ou C Égale ou supérieure à 82 % 190,00

Égale ou supérieure à 80 % et infé
rieure à 82 %

Formule B Égale ou supérieure à 82 % —

\ Égale ou supérieure à 80 % et infé
rieure à 82 % —

(M JO n0 L 148 du Z». 6. 1*68, p. 13.
O JO n0 L 150 du 6. 6. 1984, p. 6.
O JO n° L 191 du 14. 7. 1981 , p. 6.
b) JO n° L 210 du 7. 8. 1984, p. 5.
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b) pour le beurre concentré
(en Écus/100 kg de beurre concentré pur)

Destination du beurre concentré
[article 4 du règlement (CEE) n° 262/79]

Montant maximal
de l'aide

Caution
de transformation

Formule A et/ou C 249,00 275,00

Formule B 145,00 160,00

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 31 août 1984.

Par la Commission
Poul DALSAGER

Membre de la Commission
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